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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

personnes âgées
Question écrite n° 126830

Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur le
triste enterrement de la réforme de la dépendance. Le 24 août 2011, le Gouvernement annonçait un nouveau
report de cette réforme à 2012. Le 2 septembre 2011, elle précisait qu'il n'y aurait aucune mesure financière
supplémentaire pour les personnes âgées dépendantes. Afin de justifier cette annonce, elle mettait en avant la
crise budgétaire, tout en soulignant que cette réforme n'était que reportée. Promise par le Président de la
République lors de sa campagne présidentielle en 2007, elle n'a pourtant jamais cessé d'être repoussée depuis.
Or il y a urgence. Le vieillissement de la population a fait exploser les pathologies liées à l'âge. Le nombre de
personnes âgées, qui ne peuvent plus s'occuper d'elles-mêmes seules, augmente au rythme de 1 % par an
environ. Les différentes allocations existantes ne suffisent plus à couvrir le coût de la dépendance pour les
familles. En raison même de la crise financière, il est impératif d'assurer aux personnes concernées une prise en
charge de leur dépendance, c'est-à-dire une vie tout simplement digne. À défaut d'actes, c'est une paupérisation
croissante et une baisse du niveau de vie des personnes dépendantes que le Gouvernement entretient. Il est
donc urgent de réfléchir sur cette question, notamment sur le financement national et solidaire d'un éventuel
cinquième risque, et surtout d'agir. Elle lui demande donc de bien vouloir lui préciser quand le Gouvernement
entend enfin entreprendre cette véritable réforme de la dépendance promise depuis cinq ans.
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